
Les Archers du Tanargue de Ruoms 
Vous invitent à leur 2éme concours de TIR en SALLE 

Au Gymnase des Antalots à Ruoms 
GPS : N 44°26’47.70 – E4°20’37.27 

Sélectif au Championnat de France 
Samedi 15 et Dimanche 16 Décembre 2018 

Version 2.5 

 

Spécial jeunes 2 séries de 7 volées de 3 flèches: 
 Départ du samedi 15 Décembre 2018 

 Ouverture du greffe 13h00 – Inspection du matériel 13h30 - Échauffement 13h45 -  Début des tirs 14h15. 
 Blasons selon les niveaux. 
 Gouter, résultats et récompenses vers 17h15. Récompenses à tous les archers. 

 

Concours sélectif au championnat de France 2 x 18 M 
Départ du samedi en soirée : 

 Ouverture du greffe 17h30 – Inspection du matériel 17h45 - Échauffement 18h00 – début des tirs 18h30. 

 
Départs du dimanche 16 décembre 2018: 

 Ouverture du greffe 08h00 – Inspection du matériel 08h15 - Échauffement 08h30 – début des tirs 9h00. 
 Ouverture du greffe 13h00 – Inspection du matériel 13h15 - Échauffement 13h30 – début des tirs 14h00. 

 

Blasons selon réglementation fédérale 
• Diamètre 60 : Arcs classiques benjamins et minimes, 
• Diamètre 40 : Arcs classiques, 
• Trispots verticaux (diam. 40) : Arcs à poulies, Arcs classiques sur demande. 

 

Récompenses : 
Dimanche vers 18 h suivi du verre de l’amitié. 

- Seront récompensés : 
 Les 3 premiers de chaque catégorie. 

 

Inscriptions :   
o 10 € pour les catégories Juniors à Super Vétérans 
o 7 € pour les catégories Benjamins à Cadets 
o 5 € pour le concours spécial jeunes 
o 5 € le départ supplémentaire 

 
Chèque à l'ordre de "Les archers du Tanargue de Ruoms" 
Inscription à renvoyer à : Les archers du Tanargue de Ruoms, Le serre de Logère, 07120 Labeaume. 
 
Inscription via Internet : https://www.inscription-facile.com/form/HjST2kbEtJbJGHBGxwPc 

Mail : archers-dutanargue@laposte.net 
Date limite d’inscription le Jeudi 13 Décembre 2018 

 
Tenue blanche, ou de Club, obligatoire : 
Tout archer dans une tenue non conforme ne pourra pas tirer et ne sera pas remboursé. 
Chaussures de sport propres tirées du sac obligatoires. 
Licence et certificat médical à jour à présenter au greffe. (Papier ou dématérialisée) 

  Buffet et Buvette sur place pendant tout le concours. 


